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Le mot du maire. 

Le conseil municipal fait 

une correction du bulletin,     

veuillez nous excuser s’il y 

a  en c o r e  de s  f a u t e s               

d’orthographe, merci de 

votre compréhension. 

Écuras 
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                     16000 Angoulême 

N ous voici arrivés pour l’édition du dernier petit  
journal de ce mandat qui se terminera par les    

prochaines élections municipales qui auront lieu le 15 
et 22 Mars 2026. Pour rappel, le bureau de vote se    

situera à la salle des fêtes de Châtain-Besson à partir 

de 8h du matin et fermera à 18h le soir. 

Dans mon article sur les réalisations que vous          

trouverez dans ce petit journal, vous vous rendrez 
compte que je ne me projette pas dans le temps,     

j’énumère seulement les travaux qui ont été réalisés   

durant cette année 2025. 

 

Pour ce qui est de mes 18 années passées au sein du 
conseil municipal d’Écuras, soit en tant qu’adjoint    

auprès de Mr Fils de 2008 à 2014 ou en tant que Maire 
de 2014 à 2026, je tiens en premier à remercier toutes 

les personnes qui m’ont fait confiance et qui m’ont  
donné la possibilité d’apporter de l’attractivité à notre 

commune. Je remercie aussi tous les conseillers qui ont 

travaillé à mes côtés. 

 

Je développerai plus en détails les actions qui ont été 
menées au fil de ces 12 années de mandat et en ferai le 

bilan à la séance des vœux du Maire qui aura lieu au 
début du mois de janvier 2026. Mais je tiens quand 

même à vous citer 2 projets qui me tenaient à cœur et 
que j’avais proposé sans succès au conseil municipal 

avant d’être à la tête de la commune. 

 

C’est en premier l’agrandissement de notre salle des 

fêtes de Châtain-Besson où je me souviens, nous        
logions pour les repas ou autres manifestations environ 

150 personnes voir plus, alors que cette salle n’était   

assurée que pour 120.      
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Le mot du maire. 

La vie de la Commune. 

Ensuite, c’est la réalisation des halles dans notre bourg qui, à mon avis, embellit et 

donne de l’espace au parvis de notre église. 
 

Je dois vous avouer sincèrement que ces 2 refus m’ont motivé à me présenter en 2014 
afin de pouvoir les mettre en œuvre. 

Je ne peux finir ce mot du Maire sans vous indiquer mon plus grand regret qui est, et 
vous pouvez vous en douter, la fermeture de notre école communale pour un manque 

de quelques élèves, alors que nous avions assez de ressources en ce sens sur notre 
commune. 
 

Un immense merci à nos 2 secrétaires, Angélique et Nadine, à Stéphanie de l’Agence 
Postale et à nos agents techniques Jean-Michel et Pierre. 

Je vous souhaite de belles fêtes de fin d’année auprès des personnes qui vous sont 
chères et vous dis encore un grand MERCI à toutes et à tous. 

                                                                                   Amicalement, Denis DONNARY.                                                                     

ANNE-MARIE POCHAT 

2 rue des Mines 

16220 ÉCURAS 

Tel : 06 38 87 85 19 

 

Avis aux amateurs et aux mécènes !  
 

A rtistes peintres recherchent local avec sanitaires et électricité pour la création 

d’une association d’ateliers de peinture à Écuras. 

Nous vous remercions. 

Anne-Marie POCHAT : 06 38 87 85 19        Éliane POLETZ : 06 50 89 00 13  

Annonces diverses. 

 
                        Madame, Monsieur, 

 

                          Le Maire et son Conseil Municipal  

                        sont heureux de vous inviter à la 

                        cérémonie des vœux qui aura lieu  

                                le samedi 17 Janvier 2026 à 17 Heures 

                              à la salle des fêtes du Châtain-Besson  

                         et sera suivie d’un buffet dinatoire,  

                         de la galette et du verre de l’amitié.   

 
                                                                Amicalement, Denis DONNARY.                                                                     
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A propos du Petit Mairat. 

La vie de la Commune. 

Quelques accidents sur la ligne Angoulême-Roumazières.  
 

P assage à niveau de la gare de Magnac-Sur-Touvre, le 28 mai 1914, 13h43, le train 

n° 26 composé de 2 voitures de voyageurs, d’un fourgon et d’un wagon vide,      

tamponne un attelage formé d’une charrette tirée par 4 chevaux. 

 

Il n’y a pas de barrière à ces passages à niveau et bien que la vitesse du train n’y       
dépasse pas les 15 kilomètres à l’heure, de nombreux accidents ont lieu à ces             

croisements, dus le plus souvent à l’inattention du charretier, du piéton ou de        
l’automobiliste croyant « avoir le temps de passer », mais aussi plus rarement à l’oubli 

du mécanicien n’ayant pas « fait jouer le sifflet » à temps. 

 

Dans l’accident de Magnac, le mécanicien du train va recevoir un blâme pour « n’avoir 

pas fait jouer le sifflet 100 mètres au moins avant le passage à niveau pour avertir de 
l’approche du train. » Le cheval de limon grièvement blessé doit être abattu, les dégâts  

matériels sont importants. 

 

12h22. Nous sommes à environ 1200 mètres de la station de Rouzède, en cette journée 
du 23 juin 1916. Le train n° 24, avec 3 voitures de voyageurs se dirige vers Angoulême 

quand il heurte de plein fouet l’automobile Peugeot conduite par Mr BROUSSARD,     
propriétaire au Montizon, commune de Roussines. Mr LONGUETEAU est à côté du   

conducteur et sa sœur Melle LONGUETAU est à l’arrière. La collision est très violente, 
Mr LONGUETEAU et sa sœur sont projetés sur le sol à une dizaine de mètres du lieu de 

l’accident. Le docteur NIORT annoncera que Mr LONGUETEAU est décédé entre 15 et 
16 heures et que les deux autres passagers de l’automobile sont dans un état très 

grave. 

 

Le 26 septembre 1918, prés de l’arrêt de Vouthon, le train n° 22, composé d’une        

locomotive, d’un wagon couvert chargé de meubles, de 4 wagons chargés de pommes de 
terre, de 3 wagons de voyageurs et d’un fourgon sur lequel se tenait Mr TERRADE chef 
de train, a déraillé à cause du très mauvais état des traverses sur cette portion du    

parcours Mr FAURE, mécanicien du train, pris entre le talus de déblai et la machine est 

retiré à grand peine puis est transporté à l’hôpital de Montbron où il meurt en arrivant. 

 

Il est 9h30, aujourd’hui 7 octobre 1918. Le train n°21 arrive en gare de Montembœuf. 
Une jeune fille de 17 ans, Melle SARDIN, demeurant à Montembœuf, descend avant 

l’arrêt complet du train, tombe et à la jambe gauche broyée par la voiture suivante. Le 
docteur LAUTRETE de Montembœuf procède à la « résection des chairs et à        

l’amputation de la jambe dont les os sont entièrement broyés. » Le lendemain matin, 

Melle SARDIN est conduite à l’hôpital d’Angoulême. 
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A propos du Petit Mairat. 

La vie de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’activité du Petit Mairat fut importante et les accidents nombreux comme ceux relatés 
dans les paragraphes précédents durant la guerre de 1914-1918 où les « Poilus » de nos 

régions utilisaient les services du train pour aller au front ou pour venir en permission. 

Mr GUIONNET, demeurant à Beauregard commune de Touvre, est inquiet en cette    

soirée du 28 septembre 1922. Il est 20 heures et Olga MESNARD son employée, partie 
chercher les vaches au pré, n'est pas encore rentrée. On la retrouvera entre l’arrêt du 
Pontil et la gare de Mornac, sur la voie, les 2 jambes broyées par le train comprenant 2 

wagons chargés de tuiles et 2 voitures de voyageurs. C’est à l’hôpital que Melle        
MESNARD racontera qu'en voulant passer au-devant de ses vaches, elle s’est pris les 

pieds dans une ronce puis est tombée sur la voie. Elle a dû perdre connaissance juste 
avant le passage du convoi. Le personnel et les voyageurs n’ont rien remarqué. La      

victime est décédée quelques jours après l’accident, à l’hôpital, à la suite de         

l’amputation des 2 jambes. 
 

Les accidents deviendront plus nombreux encore avec la mise en service en novembre 
1930 par la compagnie, d’automotrices électriques à accumulateurs plus rapides et 

avec l’augmentation du nombre d’automobiles. 
 

Samedi 19 septembre 1931, vers 19 heures, près de la station du Quéroy, un accident 

mortel vient de se produire. La victime est Mr DUSSAIGNE, maire de Mornac. Il a été 
tamponné par la locomotive, son corps a dû être accroché au tampon de la locomotive 
et a été broyé par les roues du convoi ; la mort a dû être instantanée. Le mécanicien et 

le chauffeur ont déclaré ne pas s’être aperçus de l’accident. 
 

13 août 1932, vers 16h25, à Saint-Sornin, un train de matériaux de la carrière de     
Menet, a tamponné une tonne d’arrosage tirée par 2 chevaux qui ont été blessés. Le   
vétérinaire a dû « les piquer contre le tétanos ». Quant au conducteur, tombé de son 

siège, il est resté accroché par son veston au marchepied de la marche qui l’a traîné sur 
une trentaine de mètres Relevé par des personnes accourues au bruit du                 

tamponnement, il s’en est sorti avec des contusions sans gravité. 
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A propos du Petit Mairat. 

La vie de la Commune. 

7 février 1936, 18h50, au passage à niveau de « chez Maillet », commune de Pranzac, 
une automobile conduite par MR BEINCHET, marchand de porcs à Montbron, a heurté 

un train de marchandises de la compagnie. Mr BEINCHET a été grièvement blessé et  le 
docteur FÉVRIER a fait transporter immédiatement la victime à sa clinique de La       

Rochefoucauld. 
 

Encore une victime le 25 août 1937. L’autorail du train n° 106, vers 19h10, est entré en 

collision avec une automobile qui a été traînée sur 25 mètres. Cette « Celta quatre »     
Renault, immatriculée sous le n° 9029 DB2, a été « mise en pièces » et son conducteur 
Mr MILAN, représentant de commerce à Angoulême, a été tué sur le coup. Une stèle a 

été érigée sur le lieu de l’accident, près de la « Belle Étoile », commune de Montemboeuf. 
 

« Nous estimons qu’aucune faute n’est imputable aux agents de la compagnie et que la 
responsabilité de l’accident incombe entièrement à M…., conducteur de l’attelage, de 
l’automobile. » Voilà la conclusion que l’on trouve dans presque chaque compte-rendu 

d’accident par les services de la compagnie des chemins de fer économiques des      
Charentes. Parfois l’équipage du train est blâmé pour avoir actionné trop tard le sifflet                 

annonciateur du train. Rappelons une prescription du code de la route d’alors qui     
faisait aux usagers de la route « l’obligation de laisser passer le passage libre au         

matériel roulant du chemin de fer ». 
 

Peut-être ces deux articles sur le « petit Mairat » ont-ils rappelé à quelques anciens des 

souvenirs émouvants ou cocasses; je serai prêt à les écouter si l’occasion se présente et 

s’ils veulent bien me raconter quelques anecdotes s’y rapportant. 
Sources: 

Le journal : La Charente Archives départementales : série « S » James MAGNANON. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Marie-Christelle BRUN. 
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Repas du village à la Borderie.  

La vie de la Commune. 

S amedi le 30 août s’est tenu le repas habituel du village de la Borderie. Cette année, 
l'équipe de préparation composée de Jean-Claude (mieux connu comme Ricou),     

Christian, Philippe, Denise, Maité, Marie-Thérèse et de nombreux villageois pâtissiers a 
choisi comme plat principal sanglier à la broche. Après un apéritif très animé avec un 

délicieux pineau maison et un excellent melon charentais, les quelques 40 villageois ont 
pu se régaler d'un beau buffet d'entrées. De nombreuses histoires passionnantes et 
anecdotes du passé ont fait passer le temps très vite. Les conversations se sont calmées 

lorsque les maîtres du barbecue, Ricou et Christian ont découpé le spectaculaire plat 
de résistance. Après un début de repas pluvieux, le ciel s'est dégagé au moment du   

fantastique dessert composé de nombreux gâteaux faits maison et l'agréable après-midi 
s'est prolongé jusque tard dans la soirée et il s'est ensuite trouvé qu'il restait             

suffisamment du plat principal pour en reprendre un peu le lendemain. Merci à l'équipe 
de préparation pour ce délicieux repas, la commune d’Écuras et le comité de fêtes pour 
le Tivoli et l’éclairage. Chaque année, c’est une réelle joie de nous réunir et nous         

anticipons déjà avec impatience l'année prochaine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                      Apéro. 

                                      

Les maîtres du barbecue.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes étaient aussi présents. Fantastiques desserts.            Reinier SINAASAPPEL. 
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Entre Amis X, clôture une belle série ! 

La vie de la Commune. 

É 
curArts a terminé avec succès cette année sa série d'expositions sur le thème « entre 
amis ». Les trois présentations de 2025 ont attiré au total 578 visiteurs et dix 

œuvres ont été vendues. Les visiteurs ont été unanimes dans leur appréciation des 
œuvres exposées, les tableaux colorés souvent avec des scènes reconnaissables ont été 

salués par tous. Les artistes participants ont également été très satisfaits de la salle 
d'exposition très bien équipée et esthétiquement bien conçue, ainsi que de l'accueil   

chaleureux et hospitalier réservé par la commune d'Écuras.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

salle bien équipée.       salle esthétiquement bien conçue. 

Chacune des trois expositions a attiré l'attention de la Charente Libre, qui a publié de 

beaux articles et a ainsi contribué au succès des expositions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charente libre du 29 mai.    Charente Libre du 9 juillet.       Charente Libre du 15 août. 

Depuis l'ouverture de la salle d'exposition en 2022, ÉcurArts a organisé 11 expositions 
présentant quelque 600 œuvres de 35 artistes, 34 tableaux ont été vendus. ÉcurArts a 

attiré au total 1 750 visiteurs provenant de 12 pays européens, d'Asie, d'Afrique et 
d’Amérique. L'équipe organisatrice composée de Cornelia, Yvonne, Marianne, Marion, 

Willem, Jan et Reinier tient à remercier chaleureusement la municipalité.  
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Entre Amis X, clôture une belle série ! 

La vie de la Commune. 

Les artistes pour leur participation et leur présence lors de 
l'exposition, ainsi que les 22 bénévoles qui ont assuré les  

permanences pendant les 116 journées d'ouverture.  

Lorsque la salle d'exposition a été inaugurée en juillet 2022, 

l'objectif principal était que la municipalité offre un espace  

attrayant et accueillant pour les arts plastiques.  

 

 

 

 

 

Un vernissage très fréquenté. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Sélectionner des tableaux chez  

Anne-Marie POCHAT. 

Cornelia sélectionne des œuvres de Bruno VALENTE. 

L'art et la culture sont des éléments essentiels à la préservation du patrimoine. Le rôle 

joué par le conseil municipal dans ce domaine est incarné par un conseiller municipal 

qui a pris en charge la responsabilité de la salle et la réalisation des expositions.  

Cela a bien fonctionné sous la forme d'ÉcurArts et il serait dommage que cela s'arrête 

là. Le prochain conseil municipal devra décider si ÉcurArts peut continuer. 

Reinier SINAASAPPEL. 

visite à l'atelier de Simon LACOUDRE. 
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Le langage universel des Lyda’s Ladies : musique et inspiration à Écuras.  

La vie de la Commune. 

E n 2022, la musicienne Lyda van Tol a quitté les Pays-Bas pour s’installer à Écuras, 
forte d’une brillante carrière de chanteuse, pianiste et compositrice professionnelle. 

Tout au long de son parcours artistique, la musique de Lyda est profondément ancrée 
dans les émotions, les expériences personnelles et la nature. Elle décrit ses              

compositions comme une « peinture sonore », puisant son inspiration dans la quiétude 

et la sérénité de la campagne charentaise. 
 

Lyda dirige un ensemble de chanteuses expérimentées qui répètent indépendamment 
avant de se réunir chaque semaine à l’église d’Écuras pour chanter ensemble sous sa 
direction. Le groupe, composé de membres d’origines nationales diverses, est uni par 

une passion commune pour l’harmonie et l’expression artistique. Leur engagement, à 

son tour, est devenu une source d’inspiration pour Lyda elle-même. 
 

Comme le déclare fièrement l’ensemble : « Lyda’s Ladies : là où les frontières             
s’estompent, quatre nationalités se réunissent pour former un seul ensemble. Sous la 

direction d’un chef exceptionnel, elles parlent d’une seule voix : le langage universel de 
la musique. » Ses compositions mêlent souvent plusieurs langues et exploitent         

pleinement l'acoustique de l'église, enrichissant la profondeur et la résonance des      
interprétations. Lyda souhaite désormais continuer à développer de nouvelles œuvres, 

à réaliser des enregistrements et des courts métrages, et à présenter de la musique 

pour des occasions spéciales ainsi que pour le public local. 
 

L'ensemble, affectueusement surnommé les Lyda's Ladies, s'est déjà produit lors de 
deux messes et a donné plusieurs récitals. L'un des moments forts de l'année écoulée a 
été leur concert très attendu célébrant Sainte Lucie, la Fête des Lumières. L'événement 

a été filmé par Dierdre Mulcahy, ancienne caméraman de la BBC, et Anne Trewick, et 
des extraits sont disponibles sur YouTube (Lyda van Tol – Musique) et sur les            

plateformes en ligne de Lyda. 
 

Le prochain concert du groupe est prévu le samedi 13 décembre à 20h00 en l'église 

d'Écuras, éclairée aux chandelles. L'entrée est gratuite et un vin chaud et des crêpes 

seront proposés après le concert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Kaaren BLAKE BROOM. 
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La beauté de vos ongles. 

La vie de la Commune. 

O lisa Nails Création Prothésiste Ongulaire Nail Artist 16220 Écuras. 

Déclarée à la chambre des métiers depuis 4 ans et demi tous mes produits sont 

aux normes.  

Je vous propose mes services afin de sublimer vos ongles dans un espace cosy.   

- Vernis semi permanent avec ou sans renforts en gel. 

- Rallongement pose complète en gel. 

- Remplissage en gel. 

- Ongles cassés, rongés, abîmés. 

- Entretien des ongles limage, mise en forme et hydratation des mains par massage à 

l'huile naturelle. 

- Capsules Américaines / Gel X. 

Mes tarifs actuels sont de 25 € à 40 € maximum. 

AUCUN SUPPLÉMENT NE SERA DEMANDÉ SUR AUCUNE DE MES PRESTATIONS. 

Je peux vous proposer plus de 200 vernis différents.  

TOUTES LES DECORATIONS SONT OFFERTES SUR TOUTES MES PRESTATIONS 

Nail art dessins réalisés à main levée, Strass, Paillettes, etc...  

N'hésitez pas à me contacter pour tous renseignements ou rendez vous. 

Tél : 06-52-78-25-12 

facebook.com/olisa.olisa.9421 

site web: www.olisanailscreation.fr 
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La beauté de vos ongles. 

La vie de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Olisa Olisa. 
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ADMR MONTBRON. 

La vie de la Commune. 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

 La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

  

C hose promise sur le  précédent n° du bulletin, chose due ; nous voici donc sur la 
forge de Chez-Bigot où nos concitoyens Pierre (plusieurs) et François de la          

VALADE,  Jean de BORDAS, tous du Maine-Pachou ainsi que Pierre de LAPLANCHE de 
Chez-Cambrai, sont soupçonnés travailler en ce début du dernier quart du XVIIe s., 
saisonnièrement et lors des campagnes de fondage, vaquant le reste du temps à leurs 

occupation agricoles ; cette forge de très ancienne implantation était la plus proche   
géographiquement de leurs domiciles et possédait un haut-fourneau (voir article « les 

professions du fer à Écuras du XVIIe à 1901 », bulletin n° 50). 

 

Cette ancienne fonderie-affinerie était établie sur le Trieux commune de Busserolles, à 
1,5 km à V.O au sud-ouest du bourg et à 4,7 km à V.O au sud-est du bourg d’Écuras ; 
pratiquement à la limite de la commune de Bussière-Badil, elle se situe en aval de deux 

autres forges ne possédant pas de haut-fourneau, Lamandeau et Chez-Gabarier. 

 

 

 

 

                                                  

 

 

 

 
 

 
Carte IGN 25000e. 

Mentionnée sur les cartes de Belleyme et Cassini dressées au XVIIIe s., son                 

implantation paraît remonter au XVe s. où il est possible au départ qu’il ne s’agisse que 
d’un moulin à battre le fer ayant évolué en fonderie-affinerie-forge avec l’avènement du 

haut-fourneau au XVIe s. 

Une affinerie est attestée en 1646, deux en 1789, une en 1811 et 1840, un                
haut-fourneau en activité en 1789 (2). François DELAPOUGE célèbre maître de forges 

du Nontronnais écrit en 1744 que Chez-Bigot ne fait que des fers en barre, soit doux,    
bâtards et fer dur et gros acier….. et prend la fonte aux forges du Bandiat (5) 

[Jomelières, Forgeneuve et La Chapelle-Saint-Robert qui étaient d’importantes forges 
à double haut-fourneau produisaient des gueuses de fonte pour maintes affineries de la 

région]. Il ne parle pas de la présence d’un haut-fourneau mais il y eut parfois de 
longues périodes d’inactivité « fonderie » par manque de commandes, de difficultés    

d’approvisionnement en matières premières ou de besoin de réfection de cet             

équipement. 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

 Extrait carte de Cassini XVIIIe.                                                

Nous savons qu’en 1589 un Guillaume ou Guilhem BIGOT est maître de forge du     

Chalard (1) [village qui surplombe la forge de Lamandeau, la confusion avec           
Chez-Bigot semble souvent avoir été faite, étant seulement distantes de 250m]. En 
1609 Laurent BIGOT est dit propriétaire de Lamandeau encore appelée « forge du    

Chalard » (3), ce qui ne facilite pas la compréhension des écrits anciens. Une famille   
BIGOT est mentionnée dans la région : un Jean BIGOT Sieur des Jartres décédé en 

1712 à la forge d’Etouars y est inhumé dans l’église. Un Martial BIGOT dit la forge 
marchand au Maine du Bost d’Augignac en 1766. En 1712 mariage à Eymouthiers de 

Martial BIGOT Sieur de La Mondie [Augignac] avec Léonarde FILHOUD                   

d’Eymouthiers. 

Revenons à Chez-Bigot où une commande d’armement de 1000 balles de canons 

[boulets] et 200 balles de couleuvrine y est datée du 14 mars 1592 (2) ; le                  
haut-fourneau était donc déjà actif à ce moment-là mais sa présence n’est nulle part 

confirmée... 
 

Historique. 
 

En 1652 un Thomas BERNARD dit de la forge de Chez-Bigot ; cette famille est très      

souvent mentionnée par son implication dans la sidérurgie locale notamment sur     

Busserolles au XVIIe s. 
 

En 1666 Pierre DESCRAVAYAT y demeure ; on y trouve Jehan DESCRAVAYAT Sieur du 
Chaslard [d’où aussi ces confusions de lieux et forges], époux de damoiselle Marie de 

FANLAC, du lieu de Chez-Bigot. 
 

Le 30 janvier 1672 naissance de François fils de Sieur Clément HUGON et Magdeleine 
QUEYROIS, qui décèdera le 3 février ; en 1671 le couple est dit demeurant à la forge de 

Villotrange et à la forge d’Etouars en 1704. Ce Clément sera auparavant maître de forge 
à Raux, petite affinerie sur la Tardoire commune de Maisonnais, mais il est reconnu 

demeurant Chez-Bigot paroisse de Busserolles sur un acte notarié de 1680 tout en    
possédant des biens à Raux (4) ; cette famille HUGON d’origine bourgeoise est            

originaire des environs de Saint-Junien (4). 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

En 1701 on y trouve Joseph BASTIER Sieur de Lamirande, époux de Damoiselle Anne 

DESCRAVAYAT. 
 

Le 5 octobre 1713 décès de Margueritte, servante âgée d’environ 25 ans, de la paroisse 

de Saint-Laurent de Gorre. 
 

Le 12 janvier 1717 mariage de François DOURSOU d’Empeyrat avec Penelle MAZEAU 

servante à la forge de Chez-Bigot. 
 

En 1717 y demeurent Sieur Jean GAULTIER et Damoiselle Anne MONSALAR ; Jean   

décédera au bourg en 1747 âgé d’environ 65 ans. 

 

En 1759 Marie CHAUVAU demeure en service à la forge. 

 

Le 9 juin 1761 décès de Elie MORELLET Sieur de la Côte, veuf de Catherine                   

VIROULAUD, du lieu de Chez-Bigot, âgé d’environ 66 ans. 

 

Le 26 novembre 1762 naissance de Estienne MORELLET fils de sieur Charles et          

Demoiselle Marguerite BASINET ; Charles est dit sieur de la côte en 1765. 

 

Le 13 février 1763 décès de Jean MORELLET sieur du Chalard, àgé d’environ 25 ans. 

 

En 1766 la forge appartient aux héritiers du sieur la cote de Morellet ; elle ne travaille 

pas actuellement (1). 

 

Le 28 juin 1769 naissance de Françoise fille de François MURGUET et Anne GRANET. 

 

En 1772 le propriétaire est toujours le Sieur MORELLET qui fait exploiter ; la              

production est de 500 à 600 quintaux de fer (1). 

le 4 janvier 1773 naissance de Simon fils de François d’URTELLE de Saint-Sauveur et 

de Demoiselle Jeanne MORELLET. 

 

C’est une autre Jeanne MORELLET qui y décédera le 26 octobre 1782 âgée d’environ 55 

ans, fille de feu Elie MORELLET et feue Catherine VIROULAUD. 

 

En 1786 Jean LARREST frère de Jeanne LARREST du bourg d’Augignac, demeure à la 

forge de Chez-Bigot. 

 

Le 16 juillet 1788 naissance de Pierre fils de Sieur Antoine GARRIGOUX [famille de     
notables originaire de Maisonnais, en 1795 une Magdeleine GARRIGOUX habite à la 

forge de Raux] et Demoiselle Jeanne DUROUX [les DUROUX, comme les MICHELIN et 
les AGARD, sont des familles mentionnées sur nombre de forges du Nontronnais et 

alentours et figurent parmi les plus importants maîtres de forge du bassin]. 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

En 1789 trois ouvriers y sont déclarés, un feu de forge en activité et la production de 
fer serait de 150 quintaux. Ceci résulte d’une enquête sur l’état des forges du             

département, de 1789 et 1811, mais le préfet en 1811 reconnaît les énormes              
approximations des déclarations et oublis de la part des maîtres de forges qui ne      

souhaitaient pas dévoiler ce qui touche à leur activité (1). 

 

En 1793 Antoine GARRIGOUX est mentionné maître de forge ; Jean-Baptiste              

VALEJEAN y est domestique et Leonarde PICHON servante. 

 

En 1800 Laurens du Rousseau homme de loi demeure à Chez-Bigot ; [en 1811 un     

DUROUSSEAU est dit exploitant de la forge (1)]. 

 

En 1803 et 1808 Dauphin GUERIN forgeron et Marguerite FEVRIER demeurent à     
Chez-Bigot ; on retrouve ce Dauphin en 1811 à la forge voisine de Chez-Gabarier, en 

An X à celle de Puyravaud près de Vitrac-Saint-Vincent ; en 1843 il est dit cultivateur 
résidant au Fraisse de Busserolles ; son fils Dauphin est né en 1816 à Forge-Basse de 

Savignac-de-Nontron, petite affinerie sur le Bandiat ; il décédera le 1er janvier 1856 à 

82 ans, alors dit cultivateur à Sabeyrol de Bussière-Badil. 

[un Dauphin GUERRIN 32 ans est forgeron domicilié à la forge de pierre pensüe à       

Chabrot en 1797]. 

 

Le 15 avril 1807 naissance de Pierre fils de Sieur Joseph MICHEAU [signe LARIVIERE 
fils, et dit maître de forge à Raux en 1809], 21 ans maître de forge demeurant à celle de 

Chez-Bigot et Demoiselle Marie LEONARD [parenté soupçonnée avec les LEONARD de 
Chéronnac, anciens maîtres de forges de Peyrassoulat, Le Buisson, Raux, au XVIIIe 

s.]. Témoins : Sieur Pierre LEONARD 55 ans propriétaire à Teyssieras commune des 
Salles-Lavauguyon et Dauphin MICHEAU LARIVIERE [signe LARIVIERE père] 52 ans 

maître de forge demeurant à celle de Lamandeau [pour info MICHEAU LEGERE gère la 

forge du bourg de Busserolles, actuelle minoterie Périgord Farine]. 

 

Le 26 janvier 1808 mariage de François MORANGE âgé de 30 ans, forgeron à la forge de 
Chez-Bigot commune de Buxerolle, né aux Jarosses commune de Champagnac-la-

Rivière, fils de feu jean MORANGE cultivateur et de Marie EYBRARD domiciliée aux 
Jarosses, avec Anne FAUCHER 30 ans née au bourg d’Eymouthiers, fille d’Antoine 

FAUCHER-BOISVALLON demeurant au même bourg ; présents : Jean TILLOT 50 ans 

environ, mouleur de canons et pots du village des Jarosses, oncle du marié. 

 

Le 23 octobre 1808 naissance de Jeanne fille de Simon DAUGE 28 ans forgeron          
demeurant à la forge, et de Marie FREDON ; témoins : Pierre MICHEAU 34 ans voiturier 

demeurant au Chalard et Antoine REGNIER 37 ans cultivateur demeurant au lieu de 

Chez-Bigot. 

 

En 1816 Jacques NORMAND est forgeron demeurant à Chez-Bigot époux de Jeanne 

TRICOT. 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

En 1824 Jean METRAUD 34 ans y est forgeron [Les METRAUD sont présents sur      
plusieurs forges : maître de forge à Feuyas de Dournazac en 1753, Pont-Rouchaud de 

Roussines en 1814, La Couade de Saint-Mathieu en 1837, La Chapelle-Saint-Robert 

en 1840 et 1865, Le Montizon de Roussines en 1859, etc]. 

 

Le 15 juillet 1828 naissance de Marie, fille de Sieur Jean-Baptiste CHALOUPIN ancien 
garde du corps du roi, capitaine de cavalerie, chevalier de l’ordre royal de la Légion 

d’Honneur, et Dame Suzanne-Julienne DUROUSSEAU ; témoin : Sieur Pierre     

LHOMME-PLANTIER 35 ans, capitaine demeurant au bourg de Busserolles. 

 

Le 16 octobre 1832 mariage d’Elie LEGER 27 ans forgeron né à Busserolles et            

demeurant à la forge de Chez-Bigot [il est forgeron à Lamandeau en 1835, un Elie    
LEGER est employé aux forges du Montizon en 1858], fils de Pierre LEGER vivant au 
village de La Pouge commune de Saint-Jory-de-Chalais, et de défunte Catherine 

CHAMBARD, avec Anne MICHEAU 28 ans, sans profession, née à Busserolles, fille de 
feu Dauphin MICHEAU-LARIVIERE et de vivante Jeanne GAUVRY, demeurant à la forge 

de Lamandeau. 

 

En 1835 Joseph SARLANDE 27 ans est cultivateur demeurant en qualité de               

domestique à la forge de Chez-Bigot. 

  

Le 12 mars 1835 naissance de Catherine, fille de Sieur Mathurin HAZARD-FLAMAND 
34 ans maître de forge et Dame Maïté-Zulma SAUVO, demeurant à la forge de         
Chez-Bigot. 

Le 31 mai 1835 mariage à Bussière-Badil de monsieur Mathurin HAZARD-FLAMAND 

29 ans, maître de forge, né à Angoulême, demeurant à la forge de Chez-Bigot, fils de 
monsieur Jean HAZARD-FLAMAND sans profession et de Dame Jeanne MACHENAUD 
demeurant à Combiers, avec Dame Marthe-Zulma SAUVO 25 ans, sans profession, 

veuve de monsieur Henry-Joseph DUROUSSEAU, née à Busserolles et domiciliée au 
bourg de Bussière-Badil, fille de monsieur Jean-Baptiste SAUVO chevalier de          

Saint-Louis et de Dame Catherine LACOMBE, demeurant audit bourg. 

 

Le 25 février 1836 naissance de Léonard chez le même couple. 

 

Le 30 avril 1837 naissance de Marie-Octavie chez le même couple. 

 

En 1838 Pierre DUROUX 31 ans est maître de forge demeurant à Chez-Bigot, frère de 

Pierre DUROUX 34 ans maître de forge à celle de Chez-Manzat commune d’Augignac. 

Leur père Pierre est aussi maître de forge, époux de Dame Catherine PABOT-BEAUREGARD. 

 

Le 9 mai 1838 notre 1er Pierre DUROUX 31 ans, né à Savignac-de-Nontron, épouse   

Demoiselle Jeanne-Apolonie DEGORCES 20 ans, sans profession, née à Rouzède et   
demeurant à Villautrange, fille de monsieur Jacques DEGORCES et de Dame Catherine 
VEYRET ; témoins : autre Pierre DUROUX 34 ans, maître de forge à Chez-Manzat et 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

Sieur Jean-Baptiste LHOTE 38 ans, marchand [peut-être de fer…], beau-frère,           
demeurant au bourg de Bussière-Badil. Ce 1er P, DUROUX décèdera le 18 juin 1865 

âgé de 58 ans, à la forge du bourg de Busserolles où il était alors maître de forge ; son 
père, époux de C. PABOT-BEAUREGARD est signalé maître de forge à celle de           

Bonrecueil sur la Nizonne, commune actuelle de Saint-Sulpice-de-Mareuil. 

 

Le 31 décembre 1839 naissance de Marie fille de Sieur M. HAZARD jeune 40 ans maître 

de forge et Dame Maïté-Zulma SAUVO, demeurant à la forge de Chez-Bigot. 

 

Le 21 avril 1841 mariage de Jean GIRY 26 ans forgeron né à Savignac-de-Nontron,    
demeurant à la forge de Chez-Bigot, fils de Jean GIRY forgeron demeurant au Buisson 

et Françoise RANCAUX, avec Suzanne MICHELIN 21 ans sans profession, née à Abjat, 
fille de François MICHELIN cultivateur et de Marie ROY demeurant au bourg d’Abjat ; 
témoins : Pierre GIRY 22 ans forgeron et frère du marié demeurant au Buisson, et Jean 

MICHELIN 42 ans forgeron demeurant à la métairie de Mirambeau [ferme située          

au-dessus la forge, sur le chemin de Paugnac]. 

En cette année 1841 le recensement nous apprend que demeurent à Chez-Bigot :     
Mathurin HAZARD-FLAMAND maître de forge, Philippe LACATON commis [on entend 

par-là «second » ou « contremaître » ], Pierre DIJOUX voiturier, Marie GOURY servante, 

CHESSON charpentier. 

 

En 1845 Pierre FAURE 25 ans y est cultivateur. 

 

En 1854 Gabriel GAROT 42 ans y est cultivateur époux de Louise LISOIS. 

En 1855 décès au village de Chez-Bigot [on ne parle plus de forge] de Jean VALLADE 80 

ans veuf d’Elisabeth de RUFFRAY, né à Montbron, fils de feu Jean VALLADE et feue 
Suzanne VERGERON ; son fils Jean 53 ans et petit-fils Gabriel 23 ans y demeurent et 

sont dits propriétaires. 

 

En 1861 Jean GAUTHIER 31 ans époux de Françoise AUPY, ainsi que Gabriel GARAT, 

y sont cultivateurs. 

 

L’arrêt de l’activité peut se situer aux alentours de 1845/ 1850, le site devenant le siège 

d’une exploitation agricole comme ce fut le cas pour nombre de forges. 

De cette ancienne forge il ne nous reste que l’élégante demeure de maître ainsi que 

quelques témoins ça et là du passé sidérurgique du lieu ; les bâtiments de l’époque   

ainsi que le haut-fourneau ont disparu. 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait cadastre Busserolles 1843. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            

                                    

Le logis actuellement . 



 21 

La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

Le site est une propriété privée qui ne se   
visite pas mais le chemin d’accès, reliant la 

D90 au village de Paugnac est un chemin 

public. 

 

                                                                       
     ARCHIVES CONSULTEES : 

 

1) « Les anciennes forges du Périgord » - E. 

PEYRONNET – 1958. 

2) « Au temps où le Périgord Limousin      

Angoumois canonnait en Atlantique » - C. 

MAGNE – 2004. 

3) « Monographie de la ville et du canton de 

Bussière-Badil » - P-H RIBAULT de 

 LAUGARDIERE – Fin XIXe.                                                      

4) « La forge disparue du village de Raux à 
Maisonnais-sur-Tardoire » - J,COMBEAU et 

J. DUPUY – 2015. 

5) « Mémoire sur les forges du Nontronnais » 

- F,DELAPOUGE – 1744. 

 

 

 CPA vers 1940. 

 

 

 

 

 

 

 

Bloc de laitier du haut-

fourneau. 
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La forge de Chez-Bigot commune de Busserolles. 

Autour de la Commune. 

Scories au sol. 

 

 

Archives départementales 24 (registres paroissiaux et d’état-civil) communes de       
Busserolles, Bussière-Badil, Javerlhac, Augignac, Saint-Sulpice-de-Mareuil.               

Recensement Busserolles. 

 

Archives départementales 16 (registres paroissiaux et d’état-civil) communes           

d’Eymouthiers et Roussines. 

 

Archives départementales 87 (registres paroissiaux et d’état-civil) commune de          

Maisonnais. 

 

Les photos sont de l’auteur. 

 

                                                                                          Jean-Paul BENOIT. 
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  Club de l’Amitié.       

La vie de la Commune. 

V enez vous amuser,                                                                                 
Avec des jeux de société,                                                                                   

 Pour entretenir l’amitié. 

V enez enjoliver l’espace local, 

Dans une ambiance conviviale,  

    Avec les réalisations de l’art floral. 

V enez effectuer des points de bordure, 

Mains ou machines en couture,                                                                   

 Pour maintenir notre culture. 

Sans oublier les goûters et les anniversaires.  
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Le Club d’Amitié. 

La vie de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V enez profiter des voyages, comme celui que nous venons d’effectuer. Avec un        

excellent repas au restaurant, « L’Auberge de la Petite Reine » à Siorac. 

Suivi d’une descente de la Dordogne en Gabarre à Beynac-Cazenac. 

 

N’hésitez pas, rejoignez-nous, dans notre jolie salle, refaite à neuf. 

Merci à la mairie. 

Nous vous accueillerons dans la bonne humeur. 

                  Château de Beynac. 

 

 

VENEZ VENEZ NOUS REJOINDRE!!! 

 

Didier CORBIER. 
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La bibliothèque municipale. 

La vie de la Commune. 

mardi: 14h30-15h30             samedi: 10h30-11h30 

Marie: 06 72 92 37 95          Joëlle: 06 72 31 10 35 
 

N otre bibliothèque, dont 2 permanences par semaine sont assurées depuis bientôt 
20 ans, fait partie des actions culturelles permanentes soutenues par notre        

municipalité. 

Le renouvellement d'ouvrages récents, correspondant au profil de nos lecteurs, est   
possible grâce à la subvention allouée chaque année. C'est une grande chance car   

l'emprunt offre un loisir complètement gratuit. Voici une petite liste d'auteurs que vous 
trouverez dans les rayons : Michel Bussi, Harlan Coben, les frères Musso Guillaume et 
Valentin, Ken Follet, Franck Thilliez, Virginie Grimaldi, Valérie Perrin, Marc Levy et 

bien d'autres connus et moins connus que nous vous invitons à venir découvrir. 

Aujourd'hui nous vous présentons un de nos coups de cœur de l'année : 

« l'inconnue du portrait » de Camille Perreti. Ce roman est basé sur l'histoire d'une 

œuvre de l'artiste autrichien Gustav Klimt (« le baiser » est une des plus                     
représentatives). Une histoire incroyable... mais vraie. En 1996, une jeune étudiante en 
art découvre grâce aux rayons X que le « Portrait d'une Dame » de Klimt, acheté en 

1925 par un musée italien, est en fait un repeint, le seul dans la carrière de Klimt. 

Ce repeint est un portrait peint en 1910, acheté par un anonyme en 1916 puis remanié 
en 1917 par l'artiste pour des raisons inconnues. Puis on perd sa trace... jusqu'en 

1996. 

Un an plus tard, en 1997, second coup de théâtre lorsque le « Portrait d'une Dame » est 

volé au Musée d'art moderne de Plaisance, en Italie. Le tableau est retrouvé par hasard 
en 2019… dans le jardin de ce même musée dans un sac poubelle par un jardinier. Le 

mystère est complet ! 

L'autrice s'est emparée de ce mystère pour imaginer une saga familiale faite de secrets 
et de mensonges. Trois générations croisent des liens entre l'Autriche de Klimt, les 

États-Unis et la grande dépression, et l'Italie contemporaine. 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

            Joëlle ROCHE. 
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Club de gymnastique volontaire Écuras.  

La vie de la Commune. 

L a saison 2025/2026 propose cinq activités dont une plein air : 

Le lundi matin Tai Chi de 10h à 12h avec Annette (cours commun de 10h à 11h30 

pour les débutants puis continuité avec les confirmés). Les bienfaits sont nombreux,       

amélioration de l’équilibre, de la mémoire, de la concentration. La pratique de cette   

discipline peut réduire la douleur, le stress et l’anxiété. 

 Le mardi matin de 9h30 à 10h30 gym douce avec Stéphanie. Cette activité est           

accessible à tous, pas de limite d’âge. Les exercices ludiques et variés visent à          

maintenir les acquis équilibre, souplesse ostéo-articulaire, coordination avec un        

contrôle de la respiration. Les exercices de fin de séance se font au sol ou sur chaise. 

Pas de compétition, chacun fait selon ses possibilités et à son rythme. 

Tous les pratiquants sont unanimes, ils gagnent en souplesse dans les gestes du       

quotidien, gagnent en confiance pour la marche et les déplacements. Ils  diminuent les 

risques de chutes. Ce moment est convivial et crée un réel lien social.  

 

Le mardi matin de 10h30 à 11h30, Pilates sur gros ballon avec Stéphanie.                        

L’association de la pratique Pilates et de la Méthode de Gasquet permettent le                   

renforcement des muscles profonds, abdos et dos. La respiration guide les mouvements 

en conscience, l’utilisation du gros ballon permet d’adapter les postures. Les bienfaits 

attendus sont l’amélioration de la posture, le soulagement des maux de dos, la                  

flexibilité et la mobilité  accrues de la colonne vertébrale, une diminution du stress. 
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Club de gymnastique volontaire Écuras.  

La vie de la Commune. 

Le jeudi après-midi, gym pour tous à 18 h avec Marianne ou Eliane, séance qui 

s’adresse à tout public qui souhaite améliorer sa souplesse, son tonus musculaire, son 

équilibre, sa respiration.. Les exercices sont ludiques avec support ou pas (haltères,    

ballons, bâtons..) 

Vendredi matin séance de plein air avec Stéphanie, Nordic Yoga, à 11h30, lieu de                

rassemblement, parking de la Vallée de la Renaudie à Montbron. Alternance de marche 

avec bâtons et postures de yoga. Cette séance est ouverte aux clubs de Montbron,                   

Marthon, Saint Projet.   

Toutes les séances sont animées par des professionnelles, 2 séances gratuites sont   

possibles sur toutes les activités. 

Si l’activité physique n’a plus de preuve à apporter pour le maintien de la santé, la   

pratique en club G.V. comme à Écuras assure de plus un lien social important. 

Suite à l’assemblée générale du 8 Septembre 2025, le nouveau Comité Directeur est le 

suivant : 

Monique CANTEAU :   Présidente – Denis BRU : Trésorier – Bruno ALLOUCHE :         

Secrétaire. 

Pascale COUROUBLE – Véronique DIAZ - Marie-Paule MICHAUD :administratrices. 

Contact : Monique CANTEAU  06 79 70 23 57 

Monique CANTEAU. 
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La vie de la Commune. 

Club de gymnastique volontaire Écuras.  
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Lettre au Père-Noël. 

La vie de la Commune. 

Annonce pour les         

parents d’Écuras : La 

boite aux lettres du      

Père-Noël arrive. 
 Chers parents d’Écuras, 

  

N ous avons une merveilleuse    
nouvelle pour vos enfants : à 

partir du 1 décembre 2025 au 23     

décembre 2025, la boite aux 
lettres du Père-Noël sera installée 

à l’agence postale d’Écuras ! 

 

  

  

  

  

Les petits et les grands pourront y 

déposer leurs lettres adressées au 
Père-Noël. N’oubliez pas d’ajouter 

leur prénom et adresse pour        
recevoir une réponse magique en 

retour !  

  

Nous vous invitons à partager 

cette nouvelle avec vos enfants 
pour qu’ils préparent leurs plus 

beaux dessins et souhaits. Une 
belle occasion de prolonger la    
magie de Noël au sein de notre   

village. 

  

A bientôt à l’agence postale     

d’Écuras ! 

 

 

 

 

 

 Stéphanie de l’agence postale. 
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Avant l’été, pensez à débroussailler ! 

La vie de la Commune. 
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La vie de la Commune. 

DON DU SANG 2026 à MONTBRON. 

Avant l’été, pensez à débroussailler ! 
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                                           La mémoire d'Écuras n'est plus. 

La vie de la Commune. 

C 'est avec stupeur et étonnement que nous avons appris la disparition de notre ami   
Gérard DELAVALLADE, décédé à la fin du mois de juin à Girac où il avait été             

hospitalisé depuis quelques semaines. Le titre de cet édito résume bien sa vie à Écuras 
où il était reconnu comme la mémoire vivante de la commune. Pas un lieu, pas un     

village, pas une personne, pas un chemin ne pouvait lui être inconnu, il savait l'histoire 

du passé de sa commune natale sur le bout des doigts. 

Gérard va nous manquer et nous manque déjà énormément, en premier par sa force 

d'interprétation des choses qui lui était propre et par ses coups de gueule que j'aimais 
personnellement écouter et qui m'en disaient long sur le temps jadis et le temps       

présent. Ci-dessous vous pourrez lire l'hommage que je lui ai écrit et lu pour ses       

obsèques en l'église d'Écuras le 3 juillet 2025.                              

 

Repose en paix Gégé. 

 



 33 

Hommage pour les obsèques de Gérard DELAVALLADE. 

La vie de la Commune. 

S 'il y a des hommages compliqués à écrire, celui-ci en est un. Effectivement,        

comment décrire en quelques mots une vie aussi remplie que celle de Gérard ????? 

Gérard c’était tout d'abord « l'esprit de famille ». Celle qu'il aimait réunir au Puy     
d'Écuras autour d'une bonne table où les plats étaient cuisinés avec ses propres       

recettes.                                        

Mes pensées vont tout d'abord à ceux qui composent ce cercle familial, à sa sœur      
Michelle, à son frère Roland, à son beau-frère Michel, à sa belle-sœur Annette, à ses 

neveux, à ses nièces et bien entendu à sa douce et tendre épouse Annick. 

Gérard, tu étais et resteras à jamais le fil conducteur entre le passé et le présent. Cette 

mémoire du temps et des choses de la vie que tu savais si bien décrire et raconter, va 

maintenant nous faire à tous énormément défaut. 

Ton implication et ta disponibilité aussi ont toujours été sans faille et sans limite, que 
ce soit en tant qu'élu au conseil municipal pendant plusieurs mandats ou au niveau 
des associations communales où tu as toujours donné de ta personne que ce soit pour 

les uns ou pour les autres. 

Je me souviens que tu me disais souvent « Tu vois Denis, c'est là que je suis bien, c'est 

au milieu de cette jeunesse, je ne demande rien de plus »,et à ce moment là je voyais ton 
visage rayonner de plaisir et de satisfaction. Ton dévouement était vraiment sans limite, 

bravo à toi.  

Je dois dire que j'ai, comme sûrement bon nombre de personnes présentes aujourd'hui 

dans cette église, encore le bon goût dans la bouche de ton  petit salé aux lentilles et 

bien entendu celui des beignets à Gégé. 

Il faut dire aussi qu'avec toi nous avons pu découvrir bon nombre de régions de France 

grâce aux voyages organisés par le comité des fêtes dont tu as été le Président durant 

de nombreuses années. 

Gérard, avec ton départ, la commune d'Écuras est blessée et cette plaie ne se fermera 
jamais. Bien entendu, il nous restera tous les souvenirs du temps passé et que tu as 

enregistré au fil des années. Ton empreinte est là et elle restera gravée à jamais dans 

nos mémoires et pour les générations futures. 

Je sais que tu vas retrouver tous ceux qui sont partis avant toi, tu vas pouvoir reparler 

régulièrement en patois, ce dialecte que tu affectionnais tant.              

Gérard, tu savais aussi partager des choses simples, comme par exemple, le bouquet 

que tu confectionnais avec les roses de ton jardin et que tu déposais régulièrement sur 

le comptoir du secrétariat de la mairie. C'est un rien, mais c'est beaucoup.                    

Je pourrais bien sûr continuer ainsi pendant des heures tellement tu as marqué la vie 
de ta commune. Voilà, le temps est venu de te remercier infiniment pour tout ce que tu 

as réalisé ici bas.  

Je te souhaite en mon nom et au nom de ta commune d'Écuras, un beau voyage et je 

sais qu'une nouvelle étoile va scintiller au dessus de ton village natal de la Borderie. 

 

Merci, Merci et Merci encore. 

 

Denis DONNARY. 
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La vie de la Commune. 

                             Réserves incendie  des Boins / Chez Matias et du Maine Boyer. 

                                                                                                                                                                                                                                       

D eux réserves incendie devaient être réalisées cette année 2025. Une est faite, il 
s’agit de celle du village du Maine Boyer. Celle des villages protégeant les Boins et 

Chez Matias ne devrait pas tarder. 

La loi invite les collectivités à se mettre en conformité sur tout leur territoire communal, 

la défense incendie étant de la responsabilité du Maire.                

                                                             

                                         Assainissement collectif du village de La Borderie.                   
 

L es travaux de réseaux et la zone d’infiltration sont terminés, toutes les maisons 

peuvent maintenant être raccordées aux tabourets individuels. Toutes les routes 
communales ont été entièrement goudronnées et le département a aussi refait la RD 
112 qui traverse le village. Les habitants de La Borderie ont jusqu’à la fin de l’année 

2026 pour se raccorder aux tabourets les concernant. 
Il est bon de vous informer que la compétence assainissement qui devait être donnée à 

la Communauté de Communes à partir de janvier 2026 n’est plus à l’ordre du jour. En 
effet cette compétence restera aux communes et pour ma part je pense que c’est une 

bonne chose pour le suivi de l’entretien de tous les assainissements collectifs d’Écuras. 
 

                                                                          Salle des aînés. 

                                                                ( ancienne cuisine des écoles ) 
 

L es travaux de peinture des murs intérieurs de cette salle ont été réalisés. 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
                                                                             
 

 Eglise. 
 

L es travaux de couverture de cet édifice sont   
terminés. 

 

 
 

 
 

Travaux et aménagements réalisés.                                    
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Travaux et aménagements réalisés.                                    

La vie de la Commune. 

 
 
 

Salle d’exposition du bourg. 
 

L e revêtement en opus de pierre de Saint-

Yrieix de la terrasse à l’entrée est terminé.                                                 
 
                                                             
 
 

            Aire de Jeux à coté de la mairie. 
 

L es 2 mini-pelles manuelles    

scellées au sol et orientables à 
360° sont maintenant utilisables pour 
la joie des plus petits. 

Comme vous avez pu le constater, le 
labyrinthe a été démonté. Nous 

avions réalisé ce jeu il y a quelques 
années avec toute une équipe de    

b é n é v o l e s  q u e  j e  r e me r c i e              
sincèrement et qui se reconnaîtront. 
Durant 2 ans pas de soucis, les      

enfants et les parents étaient ravis de 
ce nouvel équipement. 

Mais ensuite des dégradations sur la toile ont été observées. J’ai refait 2 fois l’intérieur 
de cette structure qui avait été détruite et il y a environ 1 mois et demi une partie de 

l’extérieur a encore subi des dégradations et là ma patience était au maximum donc j’ai 
décidé de le démonter avec un sentiment de dégoût envers ceux qui ont fait ces actes 
d’incivilité. Je m’étais aussi engagé à entretenir les allées que je nettoyais environ 3 fois 

par an. 
Ce qui est malheureux dans l’histoire c’est que les enfants ne peuvent plus profiter de 

ce jeu par la faute de quelques imbéciles inconscients. 
                                                                                       
 

                                                    Goudronnage routes communales. 
                                                                                                                     

C ette année encore une campagne de gravillonnage et de points à temps a été        

effectuée sur tout le territoire communal pendant les mois de mars et avril ainsi 
que tout le village de La Borderie suite aux travaux d’assainissement collectif de ce     
village. 

Halles du Bourg.  

L a réfection du sol est commencée et consiste à décaper l'existant et à réaliser un 

dallage en opus de pierres de Saint-Yrieix comme ce qui a été fait devant la salle 
d'exposition du bourg. Ces travaux devraient être terminés à la fin de cette année. 

                                                                                                                  

 Denis Donnary. 
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Lotissement Boisdorli. 

La vie de la Commune. 

Un beau projet de développement écologique et la     

reprise du restaurant aux Limousines (Écuras). 

À 
 Écuras, les travaux battent actuellement leur plein pour la réalisation de Boisdorli, 

un projet durable qui allie tranquillité, nature et confort contemporain. La           
construction de dix-huit écolodges est en cours, et il est désormais possible de réserver 

votre parcelle.  

Le projet comprend trois types d’écolodges : Le Bouleau (75 m²), Le Sycomore (85 m²) et 
Le Chêne (100 m²). Ces hébergements écologiques portent les noms d’essences d’arbres 

locales, symbole du lien étroit entre le projet et son environnement naturel. Le domaine 
accueillera également un petit camping, destiné aux amis, à la famille ou aux invités 

souhaitant profiter du calme et de l’espace.  

Le chantier se déroule par phases : les quatre premiers écolodges devraient être livrés 

en décembre 2025, et les derniers en septembre 2026.  

Boisdorli propose un art de vivre durable, en harmonie avec la nature. Le site offrira 
plusieurs équipements de qualité : un café-restaurant, une piscine naturelle commune, 

un potager partagé et une cuisine extérieure collective. Le lac, également intégré au 

projet, permettra de pêcher ou de faire du canoë.  

Les aménagements paysagers seront réalisés selon la méthode Miyawaki, qui consiste à 
planter une mini-forêt d’essences locales afin de renforcer la biodiversité et de restaurer 

l’écosystème naturel.  

Le restaurant au bord du lac sera prochainement entièrement rénové. Les visiteurs 
pourront bientôt y déguster des plats élaborés à partir de produits locaux, et profiter à 

nouveau d’un dîner au bord de l’eau. Pour améliorer l’accessibilité, des pistes sont à 
l’étude afin de mieux relier le sentier entre Le Chat et le lac, et de maintenir cet           

itinéraire ouvert aux habitants comme aux visiteurs.  

Gestionnaire(s) recherché(s) : 

Boisdorli recherche actuellement un gestionnaire enthousiaste (ou un couple) pour le 

domaine, les écolodges et le camping. Le projet offre également la possibilité unique de 

reprendre l’exploitation du restaurant.  

Les personnes ayant une affinité avec la gastronomie, la nature et l’habitat durable sont 
chaleureusement invitées à nous contacter. Il est également dès maintenant possible de 

prendre rendez-vous pour l’achat d’une parcelle.  

Pour toute information, réservation ou prise de contact :  

info@boisdorli.com | +31 6 504 988 01| www.boisdorli.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Peter OUSSOREN. 

mailto:info@boisdorli.com
http://www.boisdorli.com/
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Le maraicher du mardi à la Coop’in en Bourg. 

La vie de la Commune. 

Les Jardins du Grand Pâ : Qu'est ce que c'est? 

C 'est une "petite ferme" à taille humaine en maraîchage biologique que j'ai créée en 

2021 sur la commune de Teyjat. 

Pourquoi "petite ferme"?  

Parce que "nous" ne cultivons qu' un hectare de surface essentiellement à la main ; ce 

qui représente une surface cultivée d'environ 1000 m² sous serre et 2000m² en plein 

champs.  

Pourquoi "nous"? 

Parce que nous sommes 3 personnes à cultiver cette petite surface à l'année: Fanny, 

Christophe et moi. 

Chaque année nous produisons environ 45 légumes différents et plus de 200 variétés, 

le tout "à la main", "certifié AB" et "en circuit court". 

Nous produisons nous-même une grosse partie des plants de légumes que nous        

repiquons manuellement. 

Pourquoi "à la main" en "AB" et "en circuit court"? 

A la main car cela nous permet d'être au plus près des cultures, de réduire les coûts et 

les surfaces cultivées ainsi que la possibilité de produire des légumes demandant   

beaucoup de soins. 

En AB, parce que c'est une certification qui vous garantit un légume de meilleure    

qualité. 

Sur la ferme, notre meilleure réponse à un problème est trouvée  avant que le problème 

n'apparaisse : les filets de protection et insectes auxiliaires de culture empêchent les 

ravageurs de proliférer et aussi une bonne santé du sol et des variétés adaptées        

empêchent les maladies d’apparaître. 

Le circuit court, nous permet de rester en lien avec nos clients et nous permet de nous 

rémunérer correctement sans la pression des centrales d'achat. Nous vendons au    

Marché de Nontron le samedi matin,  vente à la ferme, à la Biocoop de Nontron ainsi 

qu’à deux restaurants (auberge de Varaignes et Bandiat à Abjat). 

 

Vous pouvez aussi trouver nos légumes tous les mardi soirs devant la Coop’in en 

Bourg. 

Pour cela, c’est tout simple, il vous suffit de choisir vos légumes en les           

commandant sur ce site : 

 https://commande.kuupanda.com/producteur/5269/particulier 

https://commande.kuupanda.com/producteur/5269/particulier
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Le maraicher du mardi à la Coop’in en Bourg. 

La vie de la Commune. 

Ou en m’envoyant votre adresse mail, nom et prénom à : 

 a.duret1989@gmail.com ou au 06.98.18.22.02 

Il vous est aussi possible de passer directement aux Jardins du Grand Pâ, à Teyjat 

( lieu dit Caillaud ), le jeudi de 16h30 à 19h, pour visiter en libre accès pendant la 

vente à la ferme. 

J'espère que vous trouverez autant de plaisir à manger nos légumes que nous à les 

cultiver! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A bientôt aux jardins, Alex. 

L a commune d'Écuras met à disposition des lopins de terre pour les habitants qui 
souhaiteraient cultiver leurs légumes mais n'auraient pas assez d'espace pour le 

faire. Ils se situent au Châtain-Besson : quatre terrains de 80m2 chacun sont            
disponibles derrière les Marronniers "près du terrain de foot". Vous pourrez les préparer 

cet hiver (ajout de fumier/compost) pour cultiver dès le printemps prochain. Merci de 

nous contacter pour les détails au  07 52 08 85 82.  

R appel aire de broyage ouverte les premier et troisième samedis du mois du 1er     

octobre au 31 mars.  

Pour les grosses quantités, veuillez me contacter au 07 67 01 59 55. 

Didier VANDERF. 

Rappel sur les potagers. 

Aire de broyage. 

mailto:a.duret1989@gmail.com
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Mémoires du Montbronnais. 

La vie de la Commune. 

Importante exposition de cartes postales organisée par Mémoires d’Écuras  

Salle des fêtes de MONTBRON Du 22 au 25 mai 2026. 

P lus de 450 cartes postales imprimées entre 1900 et 1940 témoigneront de la vie et 

coutumes dans les villages du territoire montbronnais. 

Elles nous montreront l’évolution et les transformations des paysages, du patrimoine 

mais également de l’activité sociale, commerciale, industrielle, et économique à       
Montbron mais aussi à Écuras, Rouzède, Orgedeuil, Eymouthiers et les villages          

environnants.  
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Mémoires du Montbronnais. 

La vie de la Commune. 

La journée du vendredi 22 mai sera réservée aux enfants de l’école primaire de       
Montbron qui fera suite à un projet réalisé dans les classes sur le thème : « Montbron, 
hier et aujourd’hui ».  
Ce projet scolaire contient trois volets :  
1°) Des ateliers en classe :  
- pour le cycle 3 : l’artisanat, les commerces, la vie industrielle et rurale à Montbron 
supports (cartes postales, photos et extrait du film « Bérulphia » de Jean-Christophe   
LAFORGE). 
- pour les cycles 1 et 2 : la cavalcade à Montbron.  
Pour rappel :    - cycle1 : petite et moyenne section de maternelle  
     - cycle 2 : grande section de maternelle + CP + CE1  
     - cycle 3 : CE2 + CM1 + CM2  
 
2°) Visite des quartiers de Montbron dans les jours précédant l’exposition :  
Pour les cycles 2 et 3 : 
Lundi 18 mai : chapelle des lépreux et place de l’hôtel de ville 
Mardi 19 mai : place des tilleuls, vieux château et basse-ville 
Jeudi 21 mai : place Naud et route de Limoges 
Pour le cycle 1 : 
Lundi 18 mai : vieux château 
Des cartes postales anciennes, des photos, correspondant à ces lieux seront présentées, 
commentées par un animateur de Mémoires d’Écuras qui fera également de courts    
rappels historiques.  
3°) Visite de toutes les classes de l’exposition à la salle des fêtes de Montbron     
durant la journée du vendredi 22 mai 2026. 

Bernard DETHOOR. 

 

MUNICIPALES du 15 et 22 Mars 2026 
 

ATTENTION  
 

Nouveau mode de scrutin dans les petites communes. 
 

E n application de la loi du 21 mars 2025, les prochaines élections            
municipales marquent un changement majeur, les listes doivent 

être paritaires et respecter une alternance femme / homme. 
 

Le passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes complètes 
de candidats et la suppression du panachage. Il ne sera donc plus 
possible d'ajouter ou de supprimer des noms et de modifier l'ordre de 
présentation possible lors du vote, sinon il sera comptabilisé comme 
nul. 
Donc pour résumer, vous devez voter pour la liste entière, sans              
modifications pour que votre vote soit valable. 
Pour rappel : le bureau de vote sera à la salle des fêtes de Châtain-Besson. 
 

Ouverture à 8h00 et fermeture à 18h00. 
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Concert avec le Quatuor à cordes Konserv. 

La vie de la Commune. 

 

Église d’ÉCURAS - Samedi 2 mai 2026 - à 19 heures. 

 

C e Quatuor composé de quatre musiciens du Poitou Charentes 

avec Mathieu DETHOOR et Marco LA ROCCA aux violons, Thomas          

THIEBAUD à l’alto et Timothée FERRARI au violoncelle, joueront des 

musiques du monde où se mêleront improvisations, répertoire       

classique et populaire.  

Leur particularité ? Jouer sur des instruments fabriqués en matériaux 

de récupération ou recyclés. Si vous aimez la musique et curieux de 

lutherie improbable et inattendue, ne manquez pas cet événement.  

 

Bernard DETHOOR. 
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Hommage à Gérard DELAVALLADE. 

La vie de la Commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T on enfance rurale durant une époque difficile nourrissait chez toi des       

souvenirs nostalgiques mais qui ont fait de toi, un homme de conviction et 

d’action, un humain généreux, un ami fidèle, un altruiste au service des tes 

proches et de ta commune. Tu as assumé ta vie ouvrière avec un engagement     

total au service de la qualité de ton travail et l’aide à tes collègues.  

Tu as rejoint Claude FILS pour donner à ta Commune d’Écuras la meilleure       

gestion possible au service de tous.  

Curieux et toujours en recherche de témoignages constituant la mémoire du      

village, tu as rassemblé et conservé tout ce qui a fait l’histoire sociale,             

économique, culturelle d’Écuras.  

Avec Joëlle ROCHE et Adrien DUQUEYROIX, vous étiez les pionniers de                

« Mémoires d’Écuras ». Tu assurais la Présidence de cette association et comme ta 

joie était de toujours partager et rassembler dans la convivialité, d’autres ont     

rejoint « Mémoires d’Écuras » à tes côtés.  

Tu vas leur manquer, Président.  

Bernard DETHOOR pour Mémoires d’Écuras. 
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La vie de la Commune. 

N ichée au cœur d’un décor enchanteur et naturel, la Cité des Légendes a célébré 
ses 10 ans les 19 et 20 septembre 2025 à l’occasion des Journées du Patrimoine. 

Les membres du bureau se sont réunis pour faire le bilan de ce bel événement. Nous       
tenons particulièrement à remercier les spectateurs venus nombreux ( pour certains 

depuis de nombreuses années). Nous remercions également le comité des fêtes, les     
bénévoles, les petites mains qui ont fabriqué nos décors et tous les figurants. Bonne 
nouvelle la Cité des Légendes reviendra en 2026 avec un nouveau spectacle. Notre       

assemblée générale se tiendra le 1 février 2026 à 14h à la salle des fêtes de Châtain 
Besson. N’hésitez pas à venir y assister et inviter toute personne intéressée à faire   

partie de notre association « la Cité des Légendes « pour pouvoir ensemble poursuivre 
notre belle aventure humaine. Lors de l’assemblée générale une projection du spectacle 

2025 aura lieu et une copie sera disponible pour ceux qui le souhaiteront. À très    

bientôt pour de nouvelles légendes écurassiennes.                      Camille pour le bureau. 

La Cité Des Légendes déjà 10 ans !!! 
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La Cité Des Légendes déjà 10 ans !!! 

La vie de la Commune. 
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La Cité Des Légendes déjà 10 ans !!! 

La vie de la Commune. 
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La Cité Des Légendes déjà 10 ans !!! 

La vie de la Commune. 
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La Cité Des Légendes déjà 10 ans !!! 

La vie de la Commune. 

Photos jointes à l’article Marie-Christelle BRUN. 
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INFORMATIONS COMMUNALES. 

La vie de la Commune. 

RACCORDEMENT FIBRE. 

 

E n 2026, le réseau cuivre qui alimente votre ligne de             

téléphone fixe va être démonté, il faudra si vous    

voulez conserver votre téléphone fixe vous raccorder au   

réseau de la fibre. Pour cela il vous faut prendre un rendez

-vous sur le site mentionné ci-dessous. 

 

 

Denis DONNARY. 
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Présence Verte Charente. 

La vie de la Commune. 
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Comité des fêtes. 

La vie de la Commune. 

U ne fois n’est pas coutume, j’aimerais commencer par une pensée pour Gégé et 
Claudine. 

L’automne est arrivé avec ses journées raccourcies, ses feuilles qui tombent balayées 
par le vent, et la pluie parfois incessante. Ce qui nous rend encore plus triste. On se 

souvient de tous ces moments partagés et de ses nombreux voyages vécus ensembles. 
Je suis certaine que de là-haut tu nous surveilles, comme tu veilles sur Annick,        
Roland, Annette, ta sœur, tes nièces et neveux adorés, sans oublier Jappy. Mais en ce 

qui nous concerne, tu dois râler, car la soupe n’était pas assez assaisonnée, ou que la 
pâte à crêpes était trop liquide ou trop fade. Tu nous manques. Tu resteras dans notre 

cœur, comme tous ceux qui nous ont accompagnés tout au long de ces aventures. Vous 
avez su nous donner cette envie et cette volonté de faire bouger notre village. A nous 

maintenant de vous faire honneur et de vous rendre hommage, en continuant à faire 
vivre le comité des fêtes de cette petite commune charentaise que vous aimiez tant. 
 

Petit résumé des diverses manifestations de ce semestre. La frairie et la marche        
nocturne de juillet se sont bien déroulées. J’espère que les personnes qui ont pu       

profiter de ses deux manifestations se sont bien amusées et ont passé de bons          
moments. On vous remercie d’ailleurs de votre participation. 

Le week-end au Futuroscope était très bien organisé, comme toujours. Nous avons pu 
accéder à toutes les attractions du parc, aux anciennes, comme aux nouvelles. Je peux 
dire que ce fut un week-end décoiffant et renversant ! 

 
A vos agendas pour le premier semestre 2026 : 

 
- 22 février 2026 journée cabaret avec la troupe Grain d’Folie et le 

traiteur Jean-Michel TESSANDIER. 
- 5 Avril 2026 Journée à Saintes. 
- 1er Mai 2026 Bric à brac. 

- 24 Mai 2026 journée  dans le Marais Poitevin. 
- 27 et 28 juin 2026 frairie annuelle. 

Pour tous renseignements concernant ces prochaines manifestations ou sorties, vous 
pouvez appeler Éric BARDOULAT au 05/45/67/09/78, ou Éric DOYEUX au  

06/85/47/30/84. 
 
 

 
 

Merci à toutes et à tous. 
Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin 

d’année, une belle année 2026, et surtout, 
prenez soin de vous et de vos proches. 
 

 
 

 

 

Muriel BARDOULAT pour le comité des fêtes. 
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Comité des Fêtes. 

La vie de la Commune. 

Photos jointes à l’article Marie-Christelle BRUN. 

Frairie 

Marche   nocturne 

Frairie 

Frairie 

Frairie 

Frairie 

Frairie 
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La vie de la Commune. 

Cérémonie du 11 novembre 2025. 

Message  

de Madame Catherine VAUTRIN, ministre des Armées et des  

Anciens combattants 

et de Madame Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la 

 ministre des Armées et des Anciens combattants 

11 novembre 2025 

L e 11 novembre, la France écoute battre son cœur. Elle se recueille devant les noms 

de ceux qui ont donné leur vie pour que nous vivions libres. Elle se rassemble pour       

commémorer la victoire et célébrer la paix. 

C’était il y a 107 ans. Au fracas des armes succédait le silence des plaines dévastées de 

Champagne, des vallées de la Meuse, des forêts d’Argonne. 

Ce silence portait le poids immense de ceux qui étaient morts, durant quatre années, 

dans les grandes batailles, couchés dessus le sol ou ensevelis sous la boue. 

Un million quatre cent mille soldats « tombés au champ d’honneur », autant de familles 

meurtries. Quatre millions de blessés et de mutilés. Et parmi ceux apparemment        

indemnes, combien de nuits hantées par des terreurs sans fin. 

*** 

Chaque année, devant les monuments de nos communes, les générations se rejoignent. 

Unis dans cette mémoire, nous rendons visible l’idéal qui nous tient debout, le sens que 

nous avons donné à notre histoire, le projet collectif que nous poursuivons par-delà les 
tragédies. « Construire un ordre tel que la liberté, la sécurité et la dignité de chacun y 

soient garanties », selon les mots du général de Gaulle en 1941. Ce projet porte un 

nom : la République. 

La République a donné à chaque soldat mort pour la France, aussi anonyme soit-il, 
d’être honoré à la place la plus élevée : celle qu’occupe la tombe du Soldat inconnu 

sous l’Arc de Triomphe. 

En lui s’incarne le sacrifice de tous les morts pour la France, d’hier et d’aujourd’hui, 
jusqu’à ceux qui, loin de chez eux, sont tombés en Indochine, en Algérie, dans les     

Balkans, en Afrique, en Afghanistan, au Levant. 

En lui se mêlent leurs visages venus de tous horizons. Ceux des fusiliers marins       

bretons et des tirailleurs sénégalais, unis dans le même héroïsme à Dixmude. Ceux 
tombés à Verdun et sur les plages de Provence. Ceux des francs-tireurs et partisans, et 
des résistants du réseau Alliance. Ceux de ces combattants venus d’Afrique, du         

Pacifique, des Amériques et d’Asie, qui reposent désormais dans le sol de France, sous 
les croissants, les étoiles, ou les croix des carrés militaires. Ceux des incorporés de 

force alsaciens et mosellans, pris dans le drame intime de leur conscience. Ceux qui 

croyaient au ciel et ceux qui n’y croyaient pas. 

Sur ce soldat de tous les âges et de toutes les origines, la flamme du souvenir ne s’est 

jamais éteinte. 

*** 
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Cérémonie du 11 novembre 2025. 

Il y a cent ans, en 1925, était organisé aux Invalides le premier atelier de confection du 
Bleuet de France. Devenue le symbole de la solidarité avec le monde combattant, cette 

petite fleur qui poussait dans les tranchées témoigne de la force d’âme de la Nation. 

Force d’âme qu’ont rappelée les commémorations du 80e anniversaire des                   

débarquements, de la Libération et de la Victoire, dans une époque, la nôtre, où nous 

réapprenons que la guerre est possible. 

Assistant depuis Londres au péril qui pesait sur la survie même de la France, la          

philosophe Simone Weil offrait en 1942 une définition du patriotisme que chacun peut 
faire sienne : « le sentiment de tendresse poignante pour une chose belle, précieuse, 

fragile et périssable ». 

Ce patriotisme demeure une nécessité vitale. Marc Bloch, « l’homme des Lumières dans 

l’armée des ombres », en incarna l’exemple. Son entrée au Panthéon le 16 juin         
prochain, décidée par le Président de la République, rappelle que l’esprit de défaite est 

toujours un poison mortel. 

La flamme qui l’animait fut une invincible espérance, l’espérance de ceux qui ont       

décidé d’être forts pour protéger ce qui est juste. 

Cette espérance que symbolisaient déjà dans le ciel de Reims, le 11 novembre 1918, les 
tours restées debout de la cathédrale martyre. Le 8 juillet 1962, sous ses voûtes        

reconstruites, était scellée la réconciliation franco-allemande, pour que l’Europe vive 

libre et en paix. 

Car là sera toujours l’espérance de la France, fidèle au sacrifice de ses anciens, à ses 

valeurs et à ses promesses, consciente de sa vocation universelle au service de la paix. 

Vive la République. Vive la France ! 
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Photos de la cérémonie du 11 novembre 2025. 

 



 55 

La vie de la Commune. 

 

Photos de la cérémonie du 11 novembre 2025. 
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La vie de la Commune. 

 Services médicaux 

- Groupe Médical             05 45 23 61 27 

- Pharmacie Val de Tardoire  05 45 23 62 96 

- Pharmacie du Cèdre            05 45 23 94 10 

  Urgences               Téléphone 

 Pompiers de MONTBRON 18         

Gendarmerie                               17 

Hôpital de GIRAC                      05 45 24 40 40 

Urgence Médicale   15 

           Site de la commune 

           www.ecuras.fr 

          commune  d’Écuras 

En cas de panne de 

courant, faites le  :  

09 726 750 16 

Numéro ÉNÉDIS accessible  

MAIRIE    
horaires d’ouverture 

du lundi au vendredi : 9h – 12 h 30 ; 13h30 – 17h 
                    Tel : 05 45 23 20 08 

Fermeture du mercredi 24-12-25 au 02-01-26 inclus (reprise le 05-01-26) 
 

AGENCE POSTALE 
du lundi au jeudi : 9h30-13h45 

sauf le vendredi : 9h30-13h45 et 14h30-17h15 
Samedi : 9h30-12h  Tel : 05 45 24 89 35  

Fermée exceptionnellement le jeudi 18 et le vendredi 19 décembre 2025 
Fermeture du mercredi 24-12-25 au 03-01-26 inclus (reprise le 05-01-26) 

 

 

 

 

Renseignements utiles. 


